
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 2°, 4.1°, 8°, 19.5°, 20° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(chapitre V-1.1, r. 14) est modifié par l’insertion, après la définition de l’expression « séance de 
présentation », de la suivante : 
 
 « « site Web désigné » : un site Web désigné au sens du Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement; ».   
 
2. L’article 3B.4 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Si le FNB ou la famille du 
FNB possède un ou plusieurs sites Web, le FNB affiche sur au moins un de ces sites » par les mots 
« Le FNB affiche sur son site Web désigné »; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, des mots « posted to » 
par les mots « posted on »; 
 
 3o par l’abrogation du paragraphe 3. 
 
3. L’Annexe 41-101A2 de ce règlement est modifiée : 
 
 1o par l’insertion, après la rubrique 19.12, de la suivante : 
 
  « 19.13. Site Web désigné 
 
   Inscrire une mention semblable, pour l’essentiel, à la suivante : 
 
   « Un fonds d’investissement est tenu d’afficher certains documents 
d’information réglementaire sur un site Web désigné. On trouvera le (les) site(s) Web désigné(s) du 
(des) fonds d’investissement auquel (auxquels) ce document se rapporte à l’adresse (aux adresses) 
suivante(s) : [insérer l’adresse ou les adresses, le cas échéant, du ou des sites Web désignés du ou 
des fonds d’investissement]. »;  
 
 2o par l’insertion, dans le paragraphe a de la rubrique 20.3 et après les mots « site Web », 
du mot « désigné »; 
 
 3o par le remplacement, dans la mention prévue à la rubrique 37.1, des mots « [Le cas 
échéant] On peut également obtenir ces documents sur le site Web [du fonds d’investissement/de la 
famille de fonds d’investissement] » par les mots « On peut également obtenir ces documents sur le 
site Web du fonds d’investissement à l’adresse [insérer l’adresse du site Web désigné du fonds 
d’investissement] ». 
 
4. L’Annexe 41-101A3 de ce règlement est modifiée : 
 
 1o par le remplacement, dans la partie A, du paragraphe 2 de la rubrique 12 par le 
suivant : 
 
  « 2) Indiquer la dénomination du gestionnaire de fonds d’investissement du plan 
de bourses d’études, son adresse, son numéro de téléphone sans frais, son adresse électronique ainsi 
que l’adresse du site Web désigné du plan. S’il y a lieu, indiquer également l’adresse de son site 
Web. »; 
 
 2o dans la partie B : 
 

a) par le remplacement, dans la mention prévue au paragraphe 1 de la 
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rubrique 4.1, de la phrase « [Ajouter, s’il y a lieu – Vous pouvez également consulter ces documents 
sur notre site Web à l’adresse [indiquer l’adresse du site Web du plan de bourses d’études]]. » par 
la phrase « Vous pouvez également les consulter sur notre site Web à l’adresse [indiquer l’adresse 
du site Web désigné du plan de bourses d’études]. »;  

 
b) par le remplacement, dans la mention prévue au paragraphe 2 de la rubrique 

15.1, de la phrase « [Ajouter, s’il y a lieu, la mention suivante – Vous pouvez également les consulter 
sur notre site Web à l’adresse [indiquer l’adresse du site Web du plan]]. » par la phrase « Vous 
pouvez également les consulter sur notre site Web à l’adresse [indiquer l’adresse du site Web 
désigné du plan de bourses d’études]. »; 

 
3o par l’insertion, dans la mention prévue à la rubrique 6.1 et l’instruction 1 de la 

rubrique 6.3 de la partie C et après les mots « site Web », du mot « désigné »; 
 
4o dans la partie D : 
 
 a) par l’insertion, dans la mention prévue au paragraphe 2 de la rubrique 2.5 et 

après les mots « site Web », partout où ils se trouvent, du mot « désigné »; 
 
 b) par l’insertion, après la rubrique 2.17, de la suivante : 
 

  « 2.18.  Site Web désigné 
 
   Inscrire une mention semblable, pour l’essentiel, à la suivante : 
 
   « Le plan de bourses d’études est tenu d’afficher certains documents 
d’information réglementaire sur un site Web désigné. On trouvera le (les) site(s) Web désigné(s) du 
(des) plan(s) de bourses d’études auquel (auxquels) ce document se rapporte à l’adresse (aux 
adresses) suivante(s) [insérer l’adresse ou les adresses, le cas échéant, du ou des sites Web désignés 
du ou des plans de bourse d’études]. »; 
 
  c) par l’insertion, dans le paragraphe 3 de la rubrique 5.4 et après les mots « site 
Web », du mot « désigné ».  

 
5. L’Annexe 41-101A4 de ce règlement est modifiée, dans la partie I : 
 
 1o par le remplacement, dans la mention prévue au paragraphe h de la rubrique 1, des 
mots « [insérer l’adresse du site Web du FNB, de la famille du FNB ou de son gestionnaire] [s’il y 
a lieu] » par les mots « [insérer l’adresse du site Web désigné du FNB] »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe 4 de la rubrique 2 par le suivant : 
 
  « 4) S’il y a des versions à jour du Bref aperçu, de l’Information sur les opérations 
et de l’Information sur l’établissement du prix sur le site Web désigné du FNB, ajouter la mention 
suivante :  
 

« Pour obtenir les versions à jour du Bref aperçu, de l’Information sur les 
opérations et de l’Information sur l’établissement du prix, visitez le [insérer l’adresse du site Web 
désigné du FNB]. ». ». 

6. Dispositions transitoires  

 Avant le 6 septembre 2022, un fonds d’investissement n’est pas tenu de se conformer à ce 
règlement, tel qu’il est modifié par le présent règlement, s’il respecte ce règlement dans sa version en 
vigueur le 5 janvier 2022. 

7. Date d’entrée en vigueur 

 1o Le présent règlement entre en vigueur le 6 janvier 2022.  

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à la 
date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 6 janvier 2022. 
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